
n0257833
Note
A compter du 1er janvier 2017, suite à la Loi El Khomri, les jours modifiés sont :Décès des beaux parents : 3 joursDécès des frères et soeurs : 3 joursAnnonce de la survenue du handicap d'un enfant : 2 jours

n0257833
Note
Marked définie par n0257833

n0257833
Note
MigrationConfirmed définie par n0257833









n0257833
Note
A compter du 1er janvier 2017, suite à la Loi El Khomri, les jours modifiés sont :Décès des beaux parents : 3 joursDécès des frères et soeurs : 3 joursAnnonce de la survenue du handicap d'un enfant : 2 jours




















